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Plan Végétal  Circulaire  Equipements Programme  FEADER 
Environnement serres   qualité, Opérationnel mesure 
(PVE) – 20 %  maraîchères  récolte. lié à une OP 123 
   20 %   pl. champ taux variable hall exp. 
      20 %    ch. froides 
 

 
 
        si adhérent OP 
        ayant un PO 

Si investissement sous  sous  
Etat   à caractère   condition  condition  

environnemental OP  OP 
 
 
 
 
     Investissement 

d'une exploitation 
en production de légumes 

 
 
 
 

  si CA  si CA    si micro-filière 
   > 750 k€ < 750 k€    labellisée, et sous 
       si CA  réserve accord Pays 
Région       < 750 k€ 
 
 
 
 
 
 Accès fonds de Aide directe  Aide directe  Aide directe 
 Garantie OSEO tunnels froids AB investissements micro-filières  
    30 %   gestion déchets / Pays 25 % 
       serres 20 % 
 
 
Le taux indiqué est celui appliqué le plus fréquemment ; il peut être complété par des 
bonifications (JA…), et le montant de l'aide apportée est parfois plafonné 
AB signifie agriculture biologique 


